
	

 
Dimanche 

5ème dimanche du temps ordinaire 

	
	
	

	
	
	

Évangile de Jésus Christ selon St Matthieu 
(Mt 5, 1-12) 

 
 
En ce temps-là, voyant les foules, Jésus gravit la montagne. Il s’assit, et 
ses disciples s’approchèrent de lui. Alors, ouvrant la bouche, il les 
enseignait.  
Il disait : « Heureux les pauvres de cœur, car le royaume des Cieux est 
à eux. Heureux ceux qui pleurent, car ils seront consolés. Heureux les 
doux, car ils recevront la terre en héritage. Heureux ceux qui ont faim 
et soif de la justice, car ils seront rassasiés. Heureux les miséricordieux, 
car ils obtiendront miséricorde. Heureux les cœurs purs, car ils verront 
Dieu. Heureux les artisans de paix, car ils seront appelés fils de Dieu. 
Heureux ceux qui sont persécutés pour la justice, car le royaume des 
Cieux est à eux. Heureux êtes-vous si l’on vous insulte, si l’on vous 
persécute et si l’on dit faussement toute sorte de mal contre vous, à 
cause de moi. Réjouissez-vous, soyez dans l’allégresse, car votre 
récompense est grande dans les cieux ! » 
 
 
 

8 février	



 

 
 

VENTE DU CHALET SAINT-FRANÇOIS 
Dans le cadre du processus de la future vente du chalet St François 
à Bogève, une journée d’action de grâce pour ce qui s’y est vécu 
aura lieu à Bogève le samedi 9 mai à partir de 11h00. 
Toutes celles et ceux qui souhaitent participer à la préparation de 
cette journée pourront se retrouver le dimanche 8 mars, à 20h00 
dans la salle du parc. N'hésitez pas à venir ! 
 

SOIRÉE SOUS PRESSION 
« ÉTRE FORT, ET APRÈS ? » 

 

• Jeudi 19 février à 20h00dans la salle St François 
• Intervenants : Thierry Collaud, médecin et théologien, et le 

père Thomas, philosophe 
 

ONCTION DES MALADES 
Dimanche 15 février  

 

• Dimanche 15 février, pendant la messe de 10h30, après 
l’homélie 

• La célébration est communautaire, signe de la prière et du 
soutien de toute l’Église 
 

 À qui s’adresse l’Onction des malades ? 
• Aux personnes dont la santé est gravement fragilisée par la 

maladie ou l’âge, par exemple :  
o À celles qui vont subir une opération sérieuse 
o Aux personnes âgées dont les forces diminuent 

fortement 
• Elle ne remplace pas les soins médicaux 
• Elle ne peut pas être reçue pour quelqu’un d’autre 

 
 
 
 
 
 



 
 

VEILLÉE MARIALE 
Jeudi 12 février à 20h00 

 

 

INTERVENTION DANS L’ÉGLISE 
Mercredi 11 et jeudi 12 février 

 

En vue de la restauration intérieure de l’église, une entreprise 
ôtera les trois premières rangées des bancs, le mercredi 11 février 
dans la matinée, et les reposera le jeudi après-midi. Merci de votre 
compréhenion. 
 
 

 
 
 

 Nous rendons grâce pour le baptême de Giacomo CONTI 
DABOUB ce dimanche 
 
 

 
  
 

 
 

Pour la quête 
Les quêtes via TWINT sont 
anonymes. Un moyen rapide et 
simple de donner lors de la quête 
dominicale 
 
 
 
 

Accueil et secrétariat 
Du mardi au vendredi, de 9h00  

à 12h30 et de 14h30 à 17h30  
T +41 22 708 10 54 

secretariat@stfrancois-ge.ch 
 

Vous pouvez nous aider en ligne  
(Carte de crédit ou BVR) :   

www.stfrancois-ge.chf/faire-un-don 
 

Les dons sont déductibles. La paroisse 
établit automatiquement des 

attestations fiscales pour des dons de 
valeur totale supérieure à CHF 300.- 

durant l’année civil.  Sur demande sinon. 



 

 
RENDRE GRÂCE 

 
Une expression unifie les attitudes, gestes et paroles requis de manière 
différenciée par la liturgie : rendre grâce. Nous y sommes appelés trois fois 
au cours de la messe. Au début de la célébration, quand le célébrant se 
tourne vers l’assemblée pour lui adresser la salutation liturgique : « que la 
grâce soit avec vous ». Après la lecture de l’Écriture : « nous rendons grâce 
à Dieu ». Et enfin en réponse au renvoi de l’assemblée, après la bénédiction 
finale.  
Avec cette dernière action de grâce, il se dessine un arc doxologique dont 
le déploiement s’étend au-delà des limites de l’église et du culte. Comme le 
rappelle la troisième Prière eucharistique : c’est avec toute « la création qui 
proclame sa louange que Dieu rassemble son peuple, afin que du levant au 
coucher du soleil, une offrande pure soit présentée à son nom. »  
Voilà pourquoi nous rendons grâce quand nous nous apprêtons à retrouver 
le monde. Le moment du renvoi ne marque pas la fin de la célébration. Il 
l’élargit à l’échelle de tout ce qui constitue notre existence en même temps 
qu’il l’accorde à la louange de la création. La liturgie continue, mais 
autrement. Après avoir reçu le Pain de la vie, il s’agit à notre tour de devenir 
pain pour autrui – « accepter d’être le pain de ceux qu’on rencontre, et ainsi 
accepter l’abolition des frontières entre eux et nous. Il faut se laisser revêtir 
de leur vie ; en être l’âme, l’hôte. Être de la vie de ceux qui nous sont confiés 
comme un ferment d’amour qui les aide à aimer » (Madeleine Delbrêl). 
Comment ? En mettant en œuvre cette éthique de la reconnaissance dont 
Vatican II rappelle qu’elle constitue le fruit authentique de l’eucharistie : « la 
liturgie ne s’épuise pas dans l’action rituelle : elle exige que les fidèles, 
une fois remplis des sacrements pascals, vivent dans leur vie ce qu’ils ont 
reçu dans la foi » (Sacrosanctum Concilium, 9). 

Grégory Solari 
 

 
 


